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membres de la Commission permanente de conciliation qui doivent être désignés 
en commun par les deux Gouvernements sera faite par le Président de la Cour 
permanente de Justice internationale ou, si celui-ci est ressortissant de l’un des 
Etats contractants, par le Vice-Président ou, si ce dernier est dans le même cas, 
par le membre le plus âgé de la Cour, au cas où l’accord ne pourrait être réalisé 
entre les Parties dans le délai prévu par le traité, il convient de remarquer que le 
Gouvernement roumain aurait attaché du prix à ce que ce mandat éventuel fût 
confié au Président du Conseil de la Société des Nations. Le Département politi
que a trouvé des objections de principe à faire intervenir, si indirectement que ce 
soit, dans une procédure destinée à assurer le règlement des conflits internatio
naux par des moyens soustraits à toute influence politique, le Président du Con
seil de la Société des Nations, dont le rôle est essentiellement politique. Après quel
ques hésitations, le Gouvernement roumain s’est rangé à cette manière de voir.

M. Petresco-Comnène a fait savoir que le Gouvernement roumain attacherait 
beaucoup de prix à ce que le traité de conciliation, de règlement judiciaire et d’ar
bitrage pût être conclu à temps pour être soumis à l’actuel Parlement roumain, 
dont la législature prend fin dans une quinzaine de jours. Le traité envisagé pré
sentant un véritable intérêt pratique en raison des importantes affaires actuelle
ment pendantes entre la Suisse et la Roumanie, il semble opportun de saisir l’oc
casion, qui, peut-être, ne se retrouverait pas, de le mener à chef très rapidement.

Il est décidé d’approuver le projet de traité de conciliation, de règlement judi
ciaire et d’arbitrage obligatoires entre la Suisse et la Roumanie, et de délivrer à 
M. Motta, Conseiller fédéral, Chef du Département politique, les pouvoirs néces
saires pour procéder, aussitôt que possible, à la signature de ce traité7.

7. Der Vertrag wurde am 3.2.1926 in Bern unterzeichnet und trat am 27.8.1926 in Kraft. Vgl. 
auch BR-Botschaft vom 16.4.1926, in: BB1 1926,1, S. 525fT.
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Protokoll der Sitzung des Bundesrates vom 2. Februar 19261

183. Interprétation du Pacte de la Société des Nations.
Réponses du Comité spécial de juristes aux questions qui lui ont été posées 

par le Conseil de la Société des Nations en date du 28 septembre 1923

Département politique. Proposition du 26 janvier 1926

Le Conseil de la Société des Nations avait, par une résolution du 28 septembre 
1923, chargé un Comité spécial de juristes de répondre à certaines questions rela
tives à l’interprétation du Pacte et à d’autres points de droit international. Il s’a-

1. Abwesend: Schulthess.
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gissait de problèmes qui avaient surgi à propos du conflit italo-grec provoqué par 
l’attentat de Janina et par l’occupation de Corfou. Le Comité termina ses travaux 
le 24 janvier 1924 et remit ses réponses au Conseil, qui les approuva en bloc le 13 
mars 1924. Elles furent communiquées aux Membres de la Société par une lettre 
du Secrétariat Général en date du 22 mars 19242. La Ve Assemblée de la Société 
des Nations n’entra pas en discussion sur les diverses réponses. Elle décida, en 
outre, de renvoyer à sa prochaine session l’étude d’une proposition néerlandaise 
tendant à soumettre le préavis des juristes à l’examen de la commission juridique 
de l’Assemblée. Quelques délégués, toutefois, ne laissèrent pas échapper l’occa
sion, lors de la discussion sur l’œuvre du Conseil, d’exprimer leur manière de voir 
à l’égard du rapport des juristes. Le porte-parole de la délégation suisse, notam
ment, M. Ador, déclara que les réponses étaient en partie satisfaisantes, mais que, 
sur quelques points, elles paraissaient appeler encore des précisions (voir le rap
port du Conseil fédéral à l’Assemblée fédérale sur la Ve Assemblée de la Société 
des Nations, pages 39 et ss.)3.

La VIe Assemblée de la Société des Nations, elle, adopta la résolution suivante 
le 21 septembre 1925:

«L’Assemblée prie le Conseil de la Société d’inviter les Gouvernements des 
Etats Membres qui trouveraient dans le rapport du Comité spécial de juristes visé 
par la résolution du Conseil du 28 septembre 1923 des points douteux à élucider, 
ou qui auraient d’autres observations à faire sous ce rapport, à les faire parvenir 
au Secrétariat de la Société des Nations avant le 1er février 1926, aux fins d’un 
examen éventuel par une commission à nommer par le Conseil.» (Voir rapport du 
Conseil fédéral à l’Assemblée fédérale sur la VIe Assemblée de la Société des 
Nations, page 10.)4

Le Secrétariat général envoya au Département politique fédéral, le 10 octobre 
1925, l’invitation prévue dans la résolution susmentionnée5.

Deux des questions qui avaient été soumises au Comité de juristes ont une 
importance très considérable pour la Suisse; ce sont celles de savoir: 1. si certai
nes mesures de coercition prises par un Membre de la Société des Nations contre 
un autre Membre sont conciliables avec les termes des articles 12 à 15 du Pacte, 
et 2. si la responsabilité d’un Etat se trouve engagée par un crime politique com
mis sur des étrangers sur son territoire. Comme les réponses relatives à ces 
questions sont justement les plus imprécises et que, d’autre part, le Département 
politique avait appris que M. D. Schindler, privat-docent pour le droit des gens à 
l’Université de Zurich, avait fait de ces deux questions l’objet d’une étude appro
fondie, il a cru utile de faire appel à lui et de le prier de rédiger un préavis expo
sant le point de vue suisse quant au rapport du Comité de juristes. M. Schindler 
se chargea de ce travail et, après avoir eu l’occasion de discuter l’un ou l’autre 
point avec M. le Professeur Max Huber, il soumit au Département politique le

2. Nicht ermittelt. Vgl. auch SdN, Journal Officiel, 1924, Nr. 4, S. 523ff.
3. BB1 1925,1, S. 36fF.
4. BB1 1925, III, S. 682.
5. E 2 0 0 1 (C) 5/6.
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projet qu’on lui avait demandé. Le Département politique étant, en principe, d’ac
cord avec la plupart des vues qui s’y trouvent exposées, a établi, sur cette base, 
un aide-mémoire définitif, dont un exemplaire est joint à la proposition6.

Il est décidé d’adresser cet aide-mémoire au Secrétariat Général de la Société 
des Nations, avec une lettre d’envoi, en réponse à sa communication du 10 octo
bre dernier.

A N N E X
E 2001 (C) 5/6

A I D E - M É M O I R E

Il serait désirable d’examiner, tout d’abord, la nature juridique des réponses du Comité de ju 
ristes. Le Conseil ne s’est, en effet, pas prononcé sur ce point dans sa résolution du 13 mars 1924, 
approuvant en bloc les réponses.

Le Pacte de la Société des Nations ne contient aucune disposition quant à la manière de procéder 
pour l’interpréter. Il ne semble, cependant, guère douteux que c’est à l’organe de la Société auquel il 
incombe de traiter un cas concret qu’il appartient également d 'interpréter le Pacte en vue de son 
application. Une telle interprétation ne revêt, naturellement, aucun caractère obligatoire en dehors 
du cas qui l’a provoquée. Il appartient à la Cour permanente de Justice internationale de donner, 
dans un avis consultatif, une interprétation abstraite du Pacte. Il n’est guère contestable que les 
réponses du Comité de juristes, telles qu’elles ont été approuvées par le Conseil, n’ont pas un 
caractère obligatoire. Cette opinion a déjà été défendue par M. G. Ador, membre de la délégation 
suisse, dans le discours qu’il a prononcé à la séance plénière de l’Assemblée du 8 septembre 1924, à 
l’occasion de la discussion sur l’œuvre du Conseil. Parlant des réponses des juristes, M. Ador a dit:

«Le Conseil en a pris acte et ce document ne peut être considéré comme une interprétation 
authentique du Pacte et comme ayant un caractère obligatoire.»

Et M. Ador soulignait le fait qu’en particulier, l’Assemblée de la Société des Nations ne saurait 
être liée par une interprétation du Conseil lorsqu’il ajoutait:

«La souveraineté de l’Assemblée doit rester entière en ce qui concerne l’interprétation du Pacte.»
D’autres orateurs soutinrent le même point de vue. En effet, il ne subsiste aucun doute à ce sujet: 

Il appartient aux Parties contractantes seules -  abstraction faite des cas mentionnés ci-dessus -  d’in
terpréter un traité international. Il serait contraire à ce principe que le Conseil, dans lequel un nom
bre limité d’Etats Membres sont représentés, eût la faculté de donner du Pacte une interprétation qui 
serait obligatoire pour les autres Membres. L’Assemblée, par contre, en tant qu’organe qui réunit 
tous les Etats contractants, peut donner par une décision unanime, -  décision qui ne revêt, cepen
dant, pas un caractère absolument obligatoire, -  une interprétation abstraite du Pacte. C ’est vers 
une décision de ce genre que pourrait tendre, semble-t-il, la discussion à laquelle les réponses des 
juristes donneraient lieu à l’Assemblée.

En ce qui concerne son interprétation authentique, au sens strict du mot, le Pacte ne renferme, on 
l’a dit, aucune disposition. Il faut admettre, néanmoins, que les principes en usage pour l’interpréta
tion du droit public interne devraient trouver ici, par analogie, leur application. De même que l’on ne 
peut donner l’interprétation authentique d’une loi que par la voie législative, il y aurait lieu d’appli
quer au Pacte de la Société des Nations la procédure de révision prévue à l’article XXVI (voir à ce 
propos les déclarations qui ont été faites à la première Commission de la Ile Assemblée par M. Mot- 
ta et par M. Erich, délégué finlandais; Actes de la Ile Assemblée, tome I, pages 96-97). Toutefois, 
cette méthode d’interprétation ne peut guère être envisagée dans le cas particulier.

Après ces remarques d’ordre général, passons à l’examen des points particuliers.
1ère question.
«Le Conseil, saisi par un Membre de la Société des Nations d’un différend présenté par ce Mem

bre comme «susceptible d’entraîner une rupture) conformément aux termes de l’article XV du Pacte,

6 .Al s  A nnex abgedruckt.
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doit-il, avant tout autre examen, soit à la demande de l’autre Partie, soit d’office, se prononcer sur le 
point de savoir si, dans l’espèce, une telle application est bien fondée?»

1ère réponse.
«Le Conseil, saisi par un Membre de la Société des Nations d’un différend présenté par ce Mem

bre comme (susceptible d’entraîner une rupture> conformément aux termes de l’article XV du Pacte, 
ne doit pas, avant tout autre examen, soit à la demande de l’autre Partie, soit d’office, se prononcer 
sur le point de savoir si, dans l’espèce, une telle qualification est bien fondée.

Le Conseil peut, à tout moment, apprécier la gravité du différend et régler en conséquence les mo
dalités de son action.»

On pourrait conclure, de la teneur du premier alinéa de cette réponse (Le Conseil ne doit pas ...; 
the Council ... is not bound ...) ainsi que du deuxième (Le Conseil p e u t...; the Council may ...) que le 
Conseil n’est pas obligé d’examiner la question de savoir si le différend est susceptible d’entraîner 
une rupture, mais qu’il est libre de le faire. Il ne serait ainsi pas tenu de se saisir d’un différend qui lui 
serait soumis conformément à l’article XV, alinéa 1er, du Pacte de la Société des Nations, s’il ne 
l’estimait pas «susceptible d’entraîner une rupture». Cela ne nous paraîtrait pas correspondre à l’es
prit du Pacte. Il faut, à notre avis, laisser à chaque Membre de la Société des Nations la faculté 
d’apprécier si le conflit est susceptible d’entraîner une rupture et si, par conséquent, il doit être porté 
devant le Conseil, conformément à l’article XV. La question de savoir si un différend est susceptible 
d’entraîner une rupture dépend tellement d’éléments purement subjectifs que seuls les intéressés eux- 
mêmes sont en état d’apprécier la gravité de ces éléments. Le Conseil, lui, manquerait d’un critère 
objectif. C ’est pourquoi il est tenu de se saisir de tout différend qui lui est soumis conformément à 
l’article XV, alinéa 1er (exception faite des cas mentionnés dans les réponses 2 et 3).

Une comparaison entre les articles XIII et XV du Pacte semblerait conduire à la même conclu
sion. L’article XIII vise la procédure arbitrale ou judiciaire. Celle-ci peut trouver application s’il 
n’est pas possible de régler le différend «de façon satisfaisante par la voie diplomatique». Cette der
nière disposition ne figure pas à l’article XV, qui pose les principes de la procédure en cas d’appel au 
Conseil. Des négociations diplomatiques ne doivent, donc, pas nécessairement précéder l’appel au 
Conseil. Il faut laisser, dans une large mesure, à l’appréciation des Etats intéressés le soin de décider 
s’ils veulent ou non poursuivre ces négociations. Dans son arrêt du 30 août 1924, concernant l’af
faire des Concessions Mavrommatis en Palestine (Publications de la Cour, Série A, No 2), la Cour 
permanente de Justice internationale a dit à ce propos (page 13): «L’appréciation de l’importance et 
des chances de réussite d’une négociation diplomatique est essentiellement relative. Une négociation 
ne suppose pas toujours et nécessairement une série plus ou moins longue de notes et de dépêches; 
ce peut être assez qu’une conversation ait été entamée; cette conversation a pu être très courte; tel 
est le cas si elle a rencontré un point mort, si elle s’est heurtée finalement à un non possumus ou à un 
non volumus péremptoire de l’une des Parties et qu’ainsi il est apparu avec évidence que le différend 
n’est pas susceptible d’être réglé par une négociation diplomatique ... (page 15): La Cour se rend 
bien compte de toute l’importance de la règle suivant laquelle ne peuvent être portées devant elle que 
des affaires qui ne sont pas susceptibles d’être réglées par négociations; elle reconnaît, en effet, qu’a
vant qu’un différend fasse l’objet d’un recours en justice, il importe que son objet ait été nettement 
défini au moyen de pourparlers diplomatiques. Cependant, pour l’application de cette règle, la Cour 
ne peut pas se dispenser de tenir compte, entre autres circonstances, de l’appréciation des Etats inté
ressés eux-mêmes, qui sont les mieux placés pour juger des motifs d’ordre politique pouvant rendre 
impossible la solution diplomatique d’une contestation déterminée.»

Si, donc, même là où la disposition de l’article XIII visant l’échec des négociations diplomatiques 
doit trouver son application, l’avis des Etats quant à l’opportunité de faire appel à la Cour de Justice 
ou au Tribunal arbitral est déterminant, cet avis devrait l’être a fortiori là où, comme à l’article XV, 
une disposition analogue n’a pas été insérée.

C’est sur ces quelques points qu’il nous semblerait désirable que la première réponse fût pré
cisée.

2ême question.
«Le Conseil, saisi, conformément à l’article XV, paragraphe I, par un des Membres de la Société 

des Nations, doit-il, à la demande d’une Partie, soit d’office, surseoir à l’examen du différend quand, 
par une autre voie, se poursuit, du consentement des Parties, la solution de ce différend?»
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2ème réponse.
«Quand un différend est, contrairement aux termes de l’article XV, alinéa I, porté devant le 

Conseil, à la requête de l’une des Parties, alors que ce même différend fait déjà l’objet d’une 
procédure arbitrale ou judiciaire quelconque, le Conseil doit se refuser à procéder à l’examen de la 
requête.

Si, d’accord entre les Parties, la même affaire entre lesdites Parties se trouve avoir été précédem
ment portée devant une autre juridiction et s’y poursuive régulièrement ou se poursuive de même 
par une autre voie, il est conforme aux principes généraux du droit que le renvoi puisse être 
demandé et ordonné.»

La réponse des juristes distingue deux cas et prévoit pour chacun d’eux une solution spéciale. Le 
premier cas est celui dans lequel le différend «fait l’objet d’une procédure arbitrale ou judiciaire quel
conque»; on est en présence du second quand l’affaire «se trouve avoir été portée devant une autre 
juridiction et s’y poursuive régulièrement ou se poursuive de même par une autre voie».

Dans le premier cas, le Conseil doit «se refuser à procéder à l’examen de la requête». Cette ré
ponse doit être considérée comme satisfaisante. Il est conforme, d’ailleurs, aux stipulations des arti
cles XII à XV du Pacte qu’un différend qui est soumis à la procédure arbitrale ou judiciaire ne 
puisse pas être porté en même temps devant le Conseil.

Mais tout en étant exacte, cette réponse pourrait donner lieu à des malentendus qu’il est utile d’é
viter: Elle pourrait faire croire que le Conseil n’est incompétent que si le différend fait déjà l’objet 
d’une procédure arbitrale ou judiciaire, alors qu’il va de soi qu’il doit également se refuser à exami
ner le fond de l’affaire dans les circonstances suivantes:

1) lorsqu’aucune instance quelconque n’est encore saisie du différend, mais que les Parties sont 
tenues en vertu d’une convention de le porter devant une instance arbitrale ou judiciaire;

2) lorsque le conflit est déjà pendant ou doit obligatoirement être porté devant une instance de 
conciliation et que les Parties sont obligées d’en saisir une instance arbitrale ou judiciaire en cas d’é
chec de la procédure de conciliation.

Les mêmes raisons, en effet, exigent que le Conseil se déclare incompétent quand le différend fait 
déjà l’objet d’une procédure judiciaire ou arbitrale et lorsqu’il s’agit des cas qui viennent d’être men
tionnés.

Les membres de la Société des Nations sont libres de compléter et de renforcer par des conven
tions particulières les obligations tout à fait générales qu’ils ont contractées en matière de règlement 
pacifique de leurs différends par leur participation à la Société des Nations. Des accords de ce genre 
ne peuvent qu’étayer le principe fondamental de la Société des Nations, la solution pacifique des 
conflits internationaux. Ils constituent un progrès par rapport au Pacte lui-même; aussi une résolu
tion de la Illème Assemblée de la Société des Nations, en date du 22 septembre 1922, recommande- 
t-elle spécialement aux Etats membres la conclusion de traités de conciliation particuliers. Par la 
conclusion de nombreuses conventions de règlement judiciaire, d’arbitrage et de conciliation, la 
Suisse a manifesté sa volonté arrêtée de contribuer dans la mesure de ses forces à perfectionner la 
procédure pour le règlement pacifique des conflits internationaux. Ces conventions, qu’elles traitent 
de la procédure de conciliation, d’une procédure arbitrale ou judiciaire, représentent, comparées aux 
principes correspondants du Pacte de la Société des Nations, une lex specialis. Celle-ci, conformé
ment à une règle généralement admise, prime le Pacte, considéré comme lex generalis. Pour autant 
que des traités de ce genre existent, l’appel du Conseil ne devrait donc avoir lieu, conformément à 
l’article XV, qu’en dernier lieu, c’est-à-dire quand la procédure particulière convenue n’aboutit pas à 
la solution du conflit. Ce serait contredire au principe du respect des traités tel que le proclame le 
préambule du Pacte de la Société des Nations (il importe ... de respecter scrupuleusement toutes les 
obligations des traités dans les rapports mutuels des peuples organisés) que l’une des Parties con
tractantes voulût, malgré les conventions existantes, soumettre immédiatement un différend au Con
seil. Il semble bien que le Conseil aurait, avant tout, le devoir de rappeler l’Etat demandeur au 
respect de ses engagements contractuels.

Le fait que le Comité de juristes se sert, dans le second alinéa de sa réponse, d’une formule diffé
rente est dû, apparemment, à l’intention de marquer que le Conseil, dans les cas visés, contrairement 
à ce qui se passe dans les cas mentionnés dans le premier alinéa, peut et non doit décider le renvoi. 
La décision à prendre dépendrait donc de l’appréciation du Conseil.
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3ème question.
«L’exception déduite de l’article XV, paragraphe 8, du Pacte, est-elle la seule exception d’in

compétence tirée du fond qui puisse être opposée à l’examen du Conseil?»
3ème réponse.
«Quand un différend, susceptible d’entraîner une rupture, est porté devant le Conseil, à la requête 

de l’une des Parties conformément aux termes de l’article XV, paragraphe I, le cas envisagé par le 
paragraphe 8 de l’article XV est le seul cas où le Conseil n’a pas à examiner le différend.

Notamment, les réserves généralement admises dans la plupart des traités d’arbitrage ne peuvent 
faire l’objet d’une exception opposable par l’une des Parties.

Le Comité croit utile de faire observer que, le cas échéant, le Conseil, en réglant les modalités de 
son action, devra tenir compte des engagements internationaux tels que les traités d’arbitrage et les 
ententes régionales qui assurent le maintien de la paix.»

La réponse donnée à cette question paraît également satisfaisante. Une nouvelle discussion sur la 
portée de l’exception déduite de l’article XV, alinéa 8, du Pacte, n’apparaît plus comme nécessaire de
puis l’avis consultatif N° 4 donné par la Cour permanente de Justice internationale le 7 février 1923.

Nous avons vu avec plaisir le Comité de juristes se prononcer dans le troisième alinéa de sa 
réponse sur une question particulière. Il est reconnu, dans cette remarque, que le Conseil, en réglant 
les modalités de son action, aurait à tenir compte, par exemple, aussi de la neutralité suisse.

4ème question.
«Des mesures de coercition qui ne sont pas destinées à constituer des actes de guerre sont-elles 

conciliables avec les termes des articles XII à XV du Pacte quand elles sont prises par un Membre 
de la Société des Nations contre un autre Membre de la Société sans recours préalable à la procé
dure prévue dans ces articles?»

4ème réponse.
«Des mesures de coercition qui ne sont pas destinées à constituer des actes de guerre peuvent être 

conciliables ou non avec les termes des articles XII à XV du Pacte, et il appartient au Conseil, saisi 
du différend, de décider immédiatement, en s’inspirant de toutes les circonstances et de la nature des 
mesures prises, s’il y a lieu de recommander le maintien ou la cessation de celles-ci.»

Cette réponse présente quelques lacunes et mériterait, de ce fait, d’être précisée.
Il conviendrait de faire la clarté sur ce qu’il faut entendre par ces mots «qui ne sont pas destinées 

à constituer des actes de guerre». Doit-on se baser sur les intentions de l’Etat qui prend les mesures 
de coercition ou bien leur caractère même doit-il être considéré comme déterminant? Il semble que 
seul un critère objectif devrait être employé. C ’est la nature de la mesure prise, et non les intentions 
qui l’ont dictée, qui tranche de son admissibilité ou non.

Le Comité de juristes reconnaît, d’autre part, dans sa réponse, qu’il y a certaines «mesures de 
coercition qui ne sont pas destinées à constituer des actes de guerre», mais qui contreviennent, néan
moins, aux dispositions des articles XII à XV du Pacte. C’est ce point aussi qu’il importerait d’éluci
der.

Sans vouloir examiner la question sous tous ses aspects, il devrait être possible, cependant, d’énu- 
mérer un certain nombre de mesures de coercition qui ne seraient certainement pas autorisées. Tel 
serait, avant tout, le cas des mesures qui touchent à la souveraineté territoriale d’un Etat. Il faut con
sidérer comme incompatible avec les articles XII à XV du Pacte le fait pour un Etat de violer le ter
ritoire d’un autre Etat au cours de la procédure pacifique et avant l’expiration du délai prévu à l’ar
ticle XII. Cela résulte déjà de cette considération que, s’il était permis à un Etat de faire usage d’une 
mesure de coercition contre un autre Etat, celui-ci devrait être fondé à prendre la même mesure à 
l’égard de celui-là. Des mesures de ce genre, qui, si elles étaient prises simultanément par les deux 
Etats conduiraient infailliblement à la guerre,ne peuvent pas être compatibles avec les articlesXII à XV.

L’obligation de respecter le territoire des Etats découle, du reste, des termes mêmes de l’article X 
du Pacte. Il résulte de cette disposition que les Etats membres «sont tenus de s’abstenir de toute 
entreprise violente» (voir le message du Conseil Fédéral à l’Assemblée Fédérale du 4 août 1919 con
cernant la question de l’accession de la Suisse à la Société des Nations, page 17).

5ème question.
«A quelles conditions et dans quelles limites la responsabilité de l’Etat se trouve-t-elle engagée par 

le crime politique commis sur des étrangers sur son territoire?»
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5ème réponse.
«La responsabilité d’un Etat pour un crime politique commis sur la personne des étrangers sur 

son territoire ne se trouve engagée que si cet Etat a négligé de prendre toutes les dispositions appro
priées en vue de prévenir le crime et en vue de la poursuite, de l’arrestation et du jugement du crimi-

Le caractère public reconnu que revêt un étranger, les circonstances dans lesquelles il se trouve 
sur le territoire de l’Etat entraînent pour celui-ci un devoir de vigilance spéciale à son égard.»

La question et la réponse se rapportent aux «crimes politiques», sans chercher à les définir; on 
pourrait admettre qu’il y a crime politique «quand les attentats dont les étrangers sont victimes sont 
nettement inspirés par une hostilité à leur nationalité, en d’autres termes, quand ils sont frappés 
comme ressortissants d’un pays déterminé», avant tout, donc, quand -  les conditions ci-dessus se 
trouvant réalisées -  «la victime est revêtue d’un caractère public et que l'agression est dirigée contre 
elle en raison de cette qualité»7.

On peut se demander s’il ne conviendrait pas de parler, d’une manière plus générale, de crimes 
commis sur des étrangers et non pas seulement d’attentats politiques. On peut dire, en général, que 
la responsabilité d’un Etat se trouve, en tout cas, non pas plus, mais moins engagée par des crimes 
n’ayant pas le caractère politique.

En ce qui concerne les «dispositions appropriées», la question de savoir si elles ont été prises ou 
non, ne saurait être tranchée que dans des cas concrets. Quelques éclaircissements paraissent toute
fois possibles. Ainsi, l’Etat n’a pas l’obligation d’accorder aux étrangers une protection plus étendue 
qu’à ses nationaux, pour autant, du moins, que ceux-là ne se trouvent pas menacés d’une façon 
manifeste du fait même de leur qualité d’étranger. Un Etat n’a pas non plus à prévenir ou à réprimer 
un crime différemment suivant que celui-ci est dirigé contre un étranger ou contre un national.

Il semble évident -  quoiqu’il puisse être indiqué de l’ajouter -  qu’un Etat n’est pas responsable du 
jugement prononcé contre le criminel, mais seulement de sa poursuite, de son arrestation et de sa 
tradition devant les tribunaux, conformément aux lois en vigueur. En effet, «si -  pour nous servir 
des paroles de M. Ch. de Visscher8 -  les criminels traduits en accusation devant les juridictions ré
gulièrement constituées ont été jugés dans les formes de procédure prescrites par la loi locale, la 
responsabilité de l’Etat est à couvert».

Pour ce qui a trait aux cas envisagés dans le deuxième alinéa de la réponse, les termes employés 
par M. Ador dans la séance plénière de l’Assemblée du 8 septembre 1924 semblent encore parfaite
ment appropriés. M. Ador a dit qu’un Etat «a seulement le devoir d’empêcher, autant que faire se 
peut, les attentats contre les ressortissants officiels d’autres Etats qui remplissent sur son territoire 
une mission officielle».

Il serait opportun, enfin, de mentionner certaines circonstances qui pourraient être de nature à 
atténuer la responsabilité des Etats qu’il s’agisse des cas traités aux alinéas 1 ou 2. Une faute, par 
exemple, que viendrait à commettre l’étranger lui-même entraînerait une diminution de la responsa
bilité. Il en serait de même si le crime commis sur l’étranger devait son origine à des événements de 
politique intérieure survenus dans sa patrie. Effectivement, la responsabilité internationale d’un Etat 
doit être réduite si le crime résulte de tensions politiques ayant surgi sans que l’Etat sur le territoire 
duquel le crime est commis n’y ait aucune part et sans qu’il puisse exercer une influence en vue de 
les diminuer ou de les supprimer.

Toute réponse qu’on tentera de donner à la cinquième question sera nécessairement si générale 
que son application à des cas concrets donnera lieu à des divergences d’opinions. On peut remar
quer ici que la question de la responsabilité des Etats est précisément de celles qui se prêtent à une 
solution judiciaire ou arbitrale; aussi l’article XIII, alinéa 2 du Pacte mentionne-t-il expressément 
comme tels:

«les différends relatifs ... à la réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la rupture d’un 
engagement international, ou à l’étendue ou à la nature de la réparation due pour une telle rupture».

7. Anmerkung im Dokument: D ’après M. Ch. de Visscher, dans la Revue de droit international et 
de législation comparée, tome V (1924), p. 390.
%. Anmerkung im Dokument: Loc. cit. p. 393/4.
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